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Commune de La Haye 
Conseil municipal du 15 septembre 2020 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est 
réuni le 15 septembre à 20 heures 15 minutes, 
sous la Présidence de Alain LECLERE, Maire de La 
Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
AUBIN Éric, BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, BROCHARD Sylvie, 
DEBREUILLY Fanny, FREMOND Séverine, GOSSELIN Didier, GUILBERT Albert, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, 
LE GREVELLEC Bruno, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France,  
LEGOUEST Stéphane, LEMARIE Nathalie, LEPARMENTIER Franck, LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, 
MALASSIS Marylène, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric, SUAREZ Guillaume. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, GUILLOTTE Bénédicte à GOSSELIN Didier, MAUGER Gaston à BALLEY 
Olivier, MORIN Jean à LECLERE Alain, ROPTIN Laurence à LEMARIE Nathalie, RUET Séverine à BROCHARD Michèle. 
 
Sont absents et excusés : 
BENOIT Mélinda, LAURENT Anthony, LAURENT Patrice, LEFILLIASTRE Adeline. 
 

****** 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Actualisation des délégations du Conseil municipal au Maire  
2. Reversement de l’excédent de fonctionnement du budget du lotissement du 7 juin au budget principal 
3. Décision modificative N°1 budget principal - exercice 2020 
4. Décision modificative N°1 budget de l'eau potable - exercice 2020 
5. Admissions en non-valeur 
6. Vœu relatif à l'inscription de la Commune de LA HAYE en réseau d'éducation prioritaire 
7. Rapports sur le prix et la qualité du service public de l'eau usée du Syndicat des Roselières - exercice 

2019 
8. Présentation du rapport d'activités de la Communauté de communes - exercice 2019 
9. Convention avec le SDEM50 relative à l'occupation du domaine public pour l'implantation d'une borne 

de recharge pour véhicules électriques, Place du Champ de foire 
10. Modalités de réservation et instauration d'un dépôt de garantie dans le cadre des cessions de parcelles 

des lotissements communaux 
11. Dénomination de la future salle Pluriculturelle 

 
Questions diverses 

 
  

Date de convocation : le 09 septembre 2020  
Affiché le 17/09/2020 

Nombre de conseillers en exercice : 37 

 
Nombre de présents : 27 
Nombre d’absents : 4 
Nombre de pouvoirs : 6 
Suffrages exprimés : 33 voix 
Majorité : 17 voix 
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****** 

Décisions du Maire 
 

Date Numéro Objet de la décision Entreprise 
Montant 

HT 
Nomenclature 

21/07/2020 2020/62 
Mise à disposition et entretien de la parcelle ZC163 à 
GLATIGNY 

DUBOST 
Stéphane 

                               
-   €  

3.5 ACTES DE 
GESTION DU 
DOMAINE PUBLIC 

27/07/2020 2020/63 
Indemnisation suite au sinistre n°04/2020 Feu 
tricolore accidenté Rue du docteur Callégari 

GROUPAMA 
                

914,03 €  
7.10 DIVERS 

04/08/2020 2020/64 
Indemnisation suite au sinistre n°02/2020 
Dégradations des vitres de la Mairie + porte 
extérieure police municipale  

GROUPAMA 
      1 

763,89 €  
7.10 DIVERS 

10/08/2020 2020/65 
Signature des marchés pour l'aménagement de la 
place du champ de foire LOTS 1 et 2 

EUROVIA/SITPO 
+ SARLEC 

 717197,05 
(EUROVIA) 
+ 49975,80 

(SARLEC)  

1.1 MARCHES 
PUBLICS 

26/08/2020 2020/66 
Mise à disposition des locaux et matériels de la 
mairie déléguée de Bolleville 

SIAEP DES 
SOURCES DU 
PIERREPONTAIS 

  1 400,00 €  7.10 DIVERS 

26/08/2020 2020/67 
Bail à ferme parcelle 586 B 57 45a 01 ca 
commune déléguée de Surville 

HUREL Franck 
(Earl du Vieux 
Féron) 

            
43,10 €  

3.3 LOCATIONS 

26/08/2020 2020/68 
Bail à ferme parcelle ZI Marais Communal ST 
SAUVEUR DE PIERREPONT 

SEHIER Lucie 
(Earl de la 
Mare) 

                    
751,80 €  

3.3 LOCATIONS 

26/08/2020 2020/69 
Devis pour la fourniture de panneaux de 
signalisation routière et signalisation temporaire 

MAVASA   1 764,17 €  
1.1 MARCHES 
PUBLICS 

 

Déclarations d’intention d’aliéner 
 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne sont 
pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
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****** 

La SEM WEST ENERGIES fait une présentation sur les perspectives en matière d’énergies renouvelables à LA 
HAYE. Cette société a pour objet de promouvoir le développement des énergies durables auprès des Collectivités 
de la Manche et du grand ouest. 

 
En conclusion, les représentants de la société ont fait remarquer que nous disposons d’un territoire à très fort 
potentiel sur un périmètre labellisé « Territoire durable 2030 ». Ce territoire est attractif, c’est pourquoi, il y a 
nécessité de prendre l’initiative afin de maîtriser les projets dans leur conception, projets pouvant générer des 
retombées financières substantielles. Nous avons le pouvoir de décision en nous appuyant sur l’acteur de 
confiance reconnu qu’est la SEM West Energies. 
Alain LECLERE ajoute qu’un groupe espagnol les a contactés Anthony OZOUF et lui-même. 
 
Line BOUCHARD : Je suis surprise que vous évoquiez les rentrées financières plus que les raisons écologiques. 
Représentant de West Energies : Les résultats des municipales ont montré l’intérêt des électeurs pour les énergies 
renouvelables. Nous avons besoin d’une alternative au nucléaire. Il y a 56 réacteurs actifs en France et il ne sera 
pas possible de tous les remplacer. Le coût du KW issu de l’éolien a fondu depuis 10 ans et l’EPR va fournir un KW 
plus cher. 

Catherine KERVELLA : La salle Jacques Lair est-elle entièrement alimentée en électricité par les panneaux 
photovoltaïques ? 
Représentant de West Energies : L’utilisation de la salle ne correspondant pas forcément à la période de 
production de l’énergie, il est nécessaire d’avoir une alimentation autre. Il faut savoir que c’est plus difficile de 
faire de l’énergie solaire dans notre région que dans d’autres plus ensoleillées mais c’est réalisable. 
Par rapport au démantèlement des éoliennes, je rappelle qu’il existe un cadre réglementaire strict. Un montant 
par éolienne est bloqué pour cette opération. Des garanties financières accompagnent chaque projet et des 
évolutions ont lieu. 90 à 95 % d’une éolienne sont recyclés actuellement. 
Sur le plan de l’acoustique, des évolutions telles que les peignes fixés sur les pales diminuent les nuisances. 

Michèle BROCHARD : Quelle est la superficie minimum requise pour l’installation de panneaux photovoltaïques 
au sol ? 
Représentant de West Energies : Au moins 5 hectares pour des raisons économiques liées à la rentabilité. 
Alain LECLERE : Je pense être sollicité régulièrement par des développeurs de projets. Je reviendrai certainement 
vers vous au cours du mandat. Nous devrons prendre en compte le réchauffement climatique dans nos réflexions. 
 

****** 

Le procès-verbal du Conseil municipal du 28 juillet 2020 est approuvé à l’unanimité. 
 
Le point n°11 relatif à la dénomination de la future salle pluriculturelle est reporté. 
 

****** 

DEL20200915_071 ASSEMBLEE – Délégations du Conseil municipal au Maire 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
En vertu des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil municipal 
peut déléguer au Maire un certain nombre de ses compétences, dans le but de favoriser une bonne 
administration communale. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment son article L.2122-22 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal N°20200526_020 en date du 26 mai 2020 relative aux délégations du 
Conseil municipal au Maire ; 



 
4 

Procès-verbal du Conseil municipal du 15 septembre 2020    

 
CONSIDERANT l’utilité de préciser le point n°16 relatif aux actions en justice menées par la Collectivité. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

Décide de charger le Maire, par délégation et pour la durée de son mandat :  
 
1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics municipaux et 
de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 
2° De fixer, dans les limites déterminées par le Conseil municipal, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, 
de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit 
de la Commune qui n'ont pas un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l'objet de 
modulations résultant de l'utilisation de procédures dématérialisées ; 
 
3° De procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, 
et aux opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des risques 
de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au A de l'article 
L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du C de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 
des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget ; 
 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze ans ; 
 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 
municipaux ; 
 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
 
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice et 
experts ; 
 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la commune 
à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 
 
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 
15° D'exercer, au nom de la Commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 
Commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un 
bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code, 
pour tous les biens soumis au droit de préemption ; 
 
16° D'intenter au nom de la Commune les actions en justice ou de défendre la Commune dans les actions 
intentées contre elle, pour tout contentieux : au fond, en référé, en première instance, en appel, en cassation 
ainsi que pour les constitutions de partie civile ; et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000,00 euros.  
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390248&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666860&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815126&dateTexte=&categorieLien=cid
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17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux ; 
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la Commune préalablement 
aux opérations menées par un établissement public foncier local ; 
 
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de l'urbanisme précisant 
les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût d'équipement d'une zone d'aménagement 
concerté et de signer la convention prévue par le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant 
les conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 
 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 2 millions d’euros ; 
 
21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au nom de la 
Commune et dans les conditions fixées par le Conseil municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-
1 du même code ; 
 
22° D'exercer au nom de la Commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code de 
l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles, dans les conditions fixées 
par le conseil municipal ; 
 
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine relatives à la 
réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations d'aménagement ou de travaux 
sur le territoire de la commune ; 
 
24° D'autoriser, au nom de la Commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est membre ; 
 
25° D'exercer, au nom de la Commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au troisième 
alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des travaux nécessaires 
à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 
 
26° De demander à tout organisme financeur l'attribution de subventions ; 
 
27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 
 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 
relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ; 
 
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-19 du 
code de l'environnement. 
 

ARTICLE 2 
Autorise la subdélégation aux personnes désignées expressément par le Maire. 
 

ARTICLE 3 
Rappelle que toute délégation est à tout moment révocable et que le Maire devra rendre compte à chaque 
réunion de Conseil municipal de l'exercice de cette délégation. 
 

ARTICLE 4 
Substitue, à compter de ce jour, la présente à la délibération N°20200526_020 en date du 26 mai 2020. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815289&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037666707&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815366&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000029990432&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000029103596&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000037667043&dateTexte=&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845698&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006582131&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000889243&idArticle=LEGIARTI000006465237&dateTexte=&categorieLien=cid
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DEL20200915_072 FINANCES – Reversement de l’excédent de fonctionnement du budget du lotissement du 7 
juin au budget principal 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le lotissement du 7 juin situé à Saint-Symphorien-le-Valois, Commune déléguée de LA HAYE, étant achevé dans 
son intégralité, l’ensemble des opérations financières afférentes à la viabilisation de ces terrains est réalisé. 
Dès lors, le budget dudit lotissement peut être clôturé. 
 
Le compte administratif et le compte de gestion de l’exercice 2019 approuvés le 30 juin 2020 par le Conseil 
municipal constatent un excédent de fonctionnement de 19 623,00 €. Au regard des prévisions budgétaires 2020, 
cet excédent est diminué de dépenses finales déjà liquidées. A ce titre, le nouvel excédent s’élève à 17 679,34 €.  
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales dispose que le solde des excédents d’un budget annexe est reversé 
à la collectivité locale de rattachement, en l’occurrence le budget principal de la Commune de LA HAYE. 
Ceci exposé,  

Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles R.2221-48 et R.2221-90 relatifs au 
reversement du solde du résultat d’un budget annexe, lorsqu’il s’agit d’un excédent, à la collectivité locale de 
rattachement ; 
 
VU la délibération N°20200630_045 du 30 juin 2020 relative à l’approbation des comptes de gestion de l’exercice 
2019 ;  
 
VU la délibération N°20200630_046 du 30 juin 2020 relative à l’approbation des comptes administratifs de 
l’exercice 2019 ;  
 
VU la délibération N°20200728_063 du 28 juillet 2020 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2020 ;  
 
CONSIDERANT que le budget du lotissement du 7 juin doit être clôturé à la fin de l’année 2020 et que le solde 
constituant le résultat excédentaire définitif doit être reversé au budget principal de l’exercice 2020 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide de reverser au budget principal le résultat de fonctionnement du budget annexe du lotissement du 7 juin 
et de clore ainsi ce budget en lien avec la gestion du Comptable public arrêtée au 31 décembre 2020. 
 
Confirme que la somme de 17 679,34 € inscrite au budget annexe du lotissement du 7 juin au compte 65-6522 
« Excédent des budgets annexes à caractère administratif » est à reverser au compte 75-7551 « Excédent des 
budgets annexes à caractère administratif » du budget principal de l’exercice 2020. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

****** 

DEL20200915_073 FINANCES – Décision modificative N°1 budget principal - exercice 2020 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget principal ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
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o D’effectuer via le compte 023 un virement à la section d’investissement afin de permettre 
d’autofinancer les dépenses d’investissement (350 000,00 €). 

- En recettes de fonctionnement :  
o D’inscrire en 73223 « Fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales » 

la somme de 71 012,00 € issue d’un reversement inattendu de la Communauté de communes. 
- En dépenses d’investissement :  

o D’inscrire en 2115 « terrains bâtis » la somme de 350 000,00 € en prévision d’une acquisition 
immobilière, toutes dépenses confondues. 

o De diminuer les crédits des opérations 1211 « bâtiments travaux de mise en accessibilité »  
(- 7 621,90 €) et 140 « éclairage public LA HAYE » (- 4327,50 €) pour réaffecter à l’opération 
130 « Voirie LA HAYE » les crédits correspondants relatifs à l’installation d’un feu tricolore de 
type récompense rue Callégari à La Haye-du-Puits. 

o D’augmenter les crédits de l’opération 130 « Voirie LA HAYE » (+ 11 949,40 €). 
- En recettes d’investissement :  

o D’inscrire en 021 le virement de la section de fonctionnement correspondant (+ 350 000,00 €). 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération N°20200728_063 du 28 juillet 2020 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2020 ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
 

Libellé DEPENSES RECETTES

023-023 0 Virement à la section d'investissement 350 000,00

73-73223 0
Fonds de péréquation des ressources 

communales et intercommunales
71 012,00

350 000,00 71 012,00

0,00 0,00

3 788 912,00 4 971 696,00

4 138 912,00 5 042 708,00

Libellé DEPENSES RECETTES

021-021 0 Virement de la section de fonctionnement 350 000,00

21-2115 0 Terrains bâtis 350 000,00

OP 130-2315 8
Voirie LA HAYE

Installations, matériel et outil lage techniques
11 949,40

OP 1211-2315 8
Bâtiment Travaux de mise en accessibilité

Installations, matériel et outil lage techniques
-7 621,90

OP 140-2315 8
Eclairage public LA HAYE

Installations, matériel et outil lage techniques
-4 327,50

350 000,00 350 000,00

0,00 0,00

4 240 058,00 4 240 058,00

4 590 058,00 4 590 058,00Total section d'investissement

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2020 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2020 et DM antérieures (y compris DM techniques)

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Interventions 
 
Le Maire souligne qu’il est d’intérêt public pour la Commune de maîtriser le foncier des biens DELARUE qui 
représentent une surface de 6 400 m² en plein centre-ville, à l’endroit même où la Commune envisage depuis 
plusieurs années de réaliser un aménagement paysager tel un parc ou un jardin public. L’intérêt est manifeste et 
il s’agit d’une réelle opportunité de mener à bien ce projet qui a déjà fait l’objet d’une première délibération 
d’acquission pour la partie de l’étang (cadastrée AE 1) en mars 2019. 

A ce titre, le Maire indique qu’il entend exercer le droit de préemption sur les biens de M. DELARUE. Le parc 
permettrait d’attirer du monde dans le centre bourg. On se rend compte que le jardin public actuel ne répond pas 
aux attentes des familles car trop excentré. Il pourrait être transformé en parking non revêtu pour accueillir les 
véhicules des personnes venant aux diverses animations. 

Ce droit de préemption ne pouvant s’exercer uniquement sur le parc, il y a nécessité de préempter sur l’ensemble. 
Une évaluation a été demandée aux Domaines. Une visite est prévue le 16 septembre. Il ajoute qu’il rencontrera 
ensuite les acquéreurs qui se sont fait connaître. 
 

****** 

DEL20200915_074 FINANCES – Décision modificative N°1 budget eau potable - exercice 2020 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Les propositions de modifications du budget de l’eau potable ont pour objet : 

- En dépenses de fonctionnement :  
o D’effectuer via le compte 023 un virement à la section d’investissement afin de permettre 

d’autofinancer les dépenses d’investissement (6 000,00 €). 
- En recettes de fonctionnement :  

o Sans objet. 
- En dépenses d’investissement :  

o D’inscrire en 2315 « installations, matériels et outillage techniques » la somme de 6 000,00 € 
pour permettre la réalisation de travaux d’adduction rue du Collège et rue des Aubépines. 

- En recettes d’investissement :  
o D’inscrire en 021 le virement de la section de fonctionnement correspondant (+ 6 000,00 €). 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 
VU la délibération N°20200728_063 du 28 juillet 2020 relative à l’approbation des budgets primitifs de l’exercice 
2020 ;  
 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise les ouvertures ou virements de crédits modificatifs suivants :  
 



 
9 

Procès-verbal du Conseil municipal du 15 septembre 2020    

Libellé DEPENSES RECETTES

023-023 0 Virement à la section d'investissement 6 000,00

6 000,00 0,00

0,00 0,00

329 600,00 508 160,00

335 600,00 508 160,00

Libellé DEPENSES RECETTES

021-021 0 Virement de la section de fonctionnement 6 000,00

23-2315 0 Installations, matériel et outil lage techniques 6 000,00

6 000,00 6 000,00

0,00 0,00

256 600,00 256 600,00

262 600,00 262 600,00

Pour mémoire BP 2020 et DM antérieures (y compris DM techniques)

Total section d'investissement

Total section de fonctionnement

SECTION D'INVESTISSEMENT

OP/Chapitre/Article/F

ct

Total DM N°1

DM techniques

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Chapitre

Total DM N°1

DM techniques

Pour mémoire BP 2020 et DM antérieures (y compris DM techniques)

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions 
 
Olivier BALLEY explique les travaux réalisés, notamment ceux concernant les canalisations d’eau. 
Pascal LEROUX ajoute que c’était important par rapport à la sécurité incendie. 
 

****** 

DEL20200915_075 FINANCES – Admissions en non-valeur 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Le Trésorier de la Commune demande l'admission des créances suivantes et par suite la décharge de son compte 
de gestion des sommes de : 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget du service de l’eau potable 

 1 411,06 € pour surendettement et décision d’effacement de dette dans le cadre d’une première 
situation.  

 289,58 € pour surendettement et décision d’effacement de dette dans le cadre d’une seconde situation.  
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT les demandes d’admission de créances éteintes et de non-valeurs présentées par le comptable 
assignataire de la Commune en date du 08 septembre 2020 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en créances éteintes:  

 Les sommes de 1 411,06 € et de 289,58 € sur le budget du service de l’eau potable. 
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Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 

Interventions 

Didier GOSSELIN : La somme de 1 411,06 € doit correspondre à plusieurs années de non-règlement de factures. 
Alain LECLERE : C’est exact. 
Anthony OZOUF : Ne peut-on pas couper l’eau en pareil cas ? 
Alain LECLERE : C’est interdit. 
 

****** 

DEL20200915_076 SCOLAIRE – Vœu relatif à l'inscription des écoles publiques de la Commune de LA HAYE en 
réseau d'éducation prioritaire 
 
Rapporteur : Line BOUCHARD 
 
La loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École de la République de 2013 a fixé comme 
objectif la réduction des inégalités sociales et territoriales. 
Pour réduire ces inégalités, il semble nécessaire de mettre en place une politique d’éducation prioritaire, définie 
comme un renforcement de l’action pédagogique et éducative dans les écoles et les établissements des 
territoires qui rencontrent les plus grandes difficultés sociales. 
 
LA HAYE et les communes voisines - dont elle accueille les enfants dans ses établissements scolaires - constituent 
un territoire où la part des ménages fiscaux non imposés est importante. Il est constaté, sur ce territoire, une 
forte proportion de familles à bas revenus, allocataires d’aides familiales. 
Cette proportion est plus forte au sein de la Communauté de Communes Côte ouest Centre-Manche (COCM) 
qu’au niveau national, avec un taux de 30,7 %, tandis qu’au niveau départemental le taux est de 29 %. 
 
Ces inégalités sociales et économiques ont des répercussions sur la réussite scolaire puisque :  

- malgré une scolarisation importante des enfants âgés de 2 à 5 ans depuis déjà de nombreuses années sur 
les écoles du territoire de LA HAYE, la communauté éducative fait le constat d’importantes difficultés 
scolaires chez les élèves ; 

- le taux de poursuite des études après le lycée des jeunes du territoire est inférieur de près de 10 points à 
celui du département, ce qui constitue là aussi un indicateur de la vulnérabilité de ces jeunes sur le plan 
scolaire ; 

 
Les deux graphiques suivants soulignent, globalement, un niveau de diplôme inférieur au niveau national des 
hommes et des femmes habitants LA HAYE, à l’exception des diplômes du niveau 3 (CAP et BEP) : 
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Ces graphiques trouvent leur corolaire direct dans la structure des catégories socioprofessionnelles. Le tableau 
suivant met en exergue que LA HAYE offre davantage d’emplois ne nécessitant pas ou peu de diplômes, 
comparativement au niveau national. A l’inverse, les emplois ayant recours à des personnes diplômées est bien 
plus faible que sur le plan national. 
 

Emplois par catégorie socioprofessionnelle 

Catégorie 

Nombre % 

La Haye France  La Haye France  

Agriculteurs exploitants  40 423 263 2,4 1,6 

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise  103 1 779 591 6,3 6,7 

Cadres et professions intellectuelles supérieures  81 4 777 193 4,9 18,1 

Professions intermédiaires  265 6 860 682 16,1 26,0 

Employés  554 7 323 266 33,6 27,7 

Ouvriers  605 5 253 298 36,7 19,9 

Total  1 648 26 417 293 100,0 100,0 

Source : Insee, Recensement de la population (RP), exploitation complémentaire, lieu de travail - 2017 
 
Bien évidemment, l’emploi peu ou pas qualifié n’est pas moins noble que tout autre emploi, mais ces données 
ont pour intérêt de souligner la structure sociale de notre collectivité. 
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L’Ecole républicaine et laïque de France a pour objectif d’offrir à tout un chacun une éducation qui lui permette 
de s’épanouir dans la société et de remplir ses obligations en tant que citoyen.  
Les Communes ont en charge de donner les moyens à l’Ecole (primaire) de fonctionner et ainsi de renforcer le 
lien social dès la petite enfance. 
 
Une des propositions de campagne du Président de la République visait à « donner les mêmes chances pour tous 
à nos enfants », en donnant la priorité à l’école primaire pour que tous les élèves sachent lire, écrire et compter 
en arrivant en 6ème. Pour atteindre cet objectif de correction de l’impact des inégalités sociales et économiques 
sur la réussite scolaire, il est proposé au Conseil municipal de solliciter le classement des écoles de LA HAYE en 
réseau d’éducation prioritaire afin d’apporter un renforcement de l’action pédagogique et éducative dans ses 
établissements. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code de l'éducation, notamment son article L. 211-1, 
 
VU la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation sur la refondation de l’Ecole de la 
République, 
 
CONSIDERANT la nécessité de donner les moyens aux écoles publiques de LA HAYE de faire réussir tous les élèves 
malgré les inégalités sociales et territoriales sur le territoire, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

Sollicite que les écoles publiques de LA HAYE figurent sur la liste des établissements scolaires publics inscrits dans 
le programme Réseau d’Education Prioritaire à compter de la rentrée 2021. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions 
 
Alain LECLERE : Je me suis rapproché du Député et j’ai voulu savoir pourquoi Périers était passé en REP et pas La 
Haye. Il m’a expliqué que les difficultés s’avéraient plus importantes sur Périers mais que cela ne nous empêchait 
pas de monter un dossier et qu’il apporterait son soutien. 
Line BOUCHARD : J’ajouterai que lors de la commission scolaire, la semaine dernière, il a été envisagé de réfléchir 
à la mise en place d’une aide aux leçons. Nous avons décidé de constituer un groupe de travail et faisons appel 
aux volontaires. 
Avant les Municipales, nous avions émis le souhait de constituer un Conseil Municipal des Jeunes et ce serait bien 
que ce projet soit finalisé pour la rentrée scolaire 2021/2022. Les volontaires pour mener la réflexion sont 
également les bienvenus. 
 

****** 

DEL20200915_077 INTERCOMMUNALITE – Présentation du rapport sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement collectif du Syndicat des Roselières - exercice 2019 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 

Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport sur le prix et la qualité du service public de 
l’assainissement collectif du Syndicat des Roselières de l’exercice 2019 validé en Conseil Syndical le 7 juillet 2020. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
 
CONSIDERANT le rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2019 
du Syndicat des Roselières transmis à l’Assemblée délibérante et porté à son attention. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de l’assainissement collectif de l’exercice 2019 du 
Syndicat des Roselières. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20200915_078 INTERCOMMUNALITE – Présentation du rapport d’activités de la Communauté de 
Communes Côte Ouest Centre Manche – Exercice 2019 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Monsieur le Maire présente les principaux éléments du rapport d’activités de la Communauté de Communes 
Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de l’exercice 2019. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ;  
 
CONSIDERANT le rapport d’activités de l’exercice 2019 de la COCM transmis à l’Assemblée délibérante et porté 
à son attention. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Prend acte du rapport d’activités de la Communauté de communes de la Côte Ouest Centre-Manche (COCM) de 
l’exercice 2019. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20200915_079 URBANISME – Convention avec le SDEM50 relative à l'occupation du domaine public pour 
l'implantation d'une borne de recharge pour véhicules électriques, Place du Champ de foire 
 
Rapporteur : Olivier BALLEY 
 

Dans le cadre de l’aménagement de la Place du Champ de foire, la Commune fait appel au Syndicat 
départemental d’énergies de la Manche (SDEM50) pour implanter une infrastructure de recharge pour véhicules 
électriques. 
 
Pour ce faire, une convention doit être signée entre la Commune et le SDEM50. 
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider cette convention dont le texte est annexé à la présente. 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 

CONSIDERANT la volonté communale d’équiper le futur aménagement de la place du Champ de foire d’une 
infrastructure de recharge pour véhicules électriques. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Valide l’installation d’une infrastructure de recharge pour véhicules électriques dans le cadre des travaux 
d’aménagement de la place du Champ de foire et autorise le Maire à signer tout acte afférent. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Convention d'occupation temporaire du domaine public 
non constitutive de droits réels 

 
Implantation d’une infrastructure de recharge pour véhicules électriques 

 
 
Entre 
 
La commune de LA HAYE dont le siège est situé Mairie de La Haye, Place Patton - B.P. 51 
– 50250 représentée par Monsieur Alain LECLERE en sa qualité de Maire  
 
Ci-après, nommée la collectivité « propriétaire et gestionnaire » du domaine public occupé 

 
Et 
 
Le Syndicat Départemental d’Energies de la Manche, 11 rue Dame Denise, CS 32708, 
50008 SAINT-LO Cedex, représenté par sa Présidente, Mme Nadège Besnier, dûment 
habilitée par délibération du comité syndical en date du 30.03.2016. 
 
Ci-après, nommé « l’occupant » 

Préambule 

Le Syndicat Départemental d'Energies de la Manche, autorité organisatrice de la distribution 
d'électricité, a souhaité s'inscrire dans un projet de développement des véhicules électriques 
rechargeables. 
A cet effet, le SDEM a travaillé sur l’élaboration d’un schéma de déploiement départemental 
d'infrastructures de recharges prévoyant un maillage de bornes cohérent à l'échelle du 
département, à partir de critères de répartition de la population, de niveau de services et de 
flux de déplacement. 
 
Pour rappel, le SDEM exerce en lieu et place des membres qui en font la demande, la 
compétence définie à l’article L. 2224-37 du CGCT : 
• Création et entretien des infrastructures de charge nécessaires à l'usage de véhicules 
électriques ou hybrides rechargeables ; 
• Mise en place d’un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables. L’exploitation peut comprendre l'achat d'électricité nécessaire à 
l'alimentation des infrastructures de charge. 
Après en avoir préalablement exposé : 
Pour répondre aux besoins du SDEM en ce qui concerne l’implantation des bornes de 
recharges électriques et conformément à l’article L2122-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques, une autorisation d'occupation précaire et révocable des lieux ci-dessous 
désignés est octroyée au syndicat en sa qualité d’occupant du domaine public. 

Article 1 : Objet 

L’occupant souhaite mettre en place et entretenir une infrastructure de recharge pour 
véhicules électriques en libre-service sur le domaine public dont la commune est propriétaire 
et gestionnaire. 
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La présente convention a donc pour objet de définir les conditions dans lesquelles l’occupant 
est autorisé, sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public, à occuper à titre 
précaire et révocable, les lieux définis à l’article 2. 

Article 2 : Désignation et destination des lieux mis à disposition 

Sont mis à disposition : 
Commune de LA HAYE  
Commune déléguée de LA HAYE DU  PUITS 
Place du Champ de Foire 

 
Pour l’installation d’une infrastructure de recharge pour véhicules électriques 
comprenant :  
-   Une borne de recharge pour véhicules électriques, y compris l’établissement d’un réseau 
électrique et de télécommunication afin d’assurer sa supervision et son exploitation. 
 
Le plan relatif à cette infrastructure de recharge est annexé à la présente convention 
d’occupation (annexe 1). 
Cette infrastructure est complétée par une station de charge comprenant deux places de 
stationnement dédiées au rechargement aménagées et mises à disposition par la commune 
propriétaire. Cette station de charge accueille une signalétique horizontale et verticale dont 
le schéma type est annexé à la présente convention (annexe 2). 
 
L’occupant ne pourra affecter les lieux à une autre destination que l’utilisation prévue à la 
présente convention. 
 
La collectivité propriétaire pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier 
notamment les conditions d’occupation et d’utilisation des lieux. 

Article 3 : Etat des lieux 

Un état des lieux, avant travaux, sera établi contradictoirement par les parties sur l’ensemble 
des biens mis à disposition. 
L’état des lieux sera annexé à la présente convention (annexe 3). 

Article 4 : Durée 

La présente convention d’occupation est consentie pour une durée de 10 ans à compter de la 
date de sa signature. 
 
L’occupant ne dispose d’aucun droit acquis au renouvellement de son titre.  
 
Si l’occupant souhaite renouveler la convention, il devra transmettre à la commune 
propriétaire sa demande six mois avant l'arrivée du terme convenu de la présente convention. 
La commune disposera d'un délai de trois mois pour faire connaître sa réponse. 
 
A défaut de réponse expresse dans ce délai, la demande de renouvellement présentée sera 
considérée comme ayant été rejetée. 
 
A l’issue de la convention, l’occupant devra procéder à la dépose de la borne de recharge pour 
véhicules électriques et de la signalétique, à la mise en sécurité de l’installation électrique et à 
la remise en état des lieux. 
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Article 5 : Redevance 

Les emplacements nécessaires à l’installation des infrastructures de recharge pour véhicules 
électriques sont mis gracieusement à disposition de l’occupant dans la mesure où ce dernier 
assure un service public de rechargement de véhicules électriques auprès de la population. 

Article 6 : Travaux et entretien 

Les infrastructures de recharge, mentionnées à l’article 1, seront implantées sous réserve des 
prescriptions suivantes. 
 
L'occupant et l’exécutant des travaux, missionné par ses soins, demeurent tenus de respecter 
la procédure de Déclaration de projet de Travaux (DT) et de Déclaration d’Intention de 
Commencement des Travaux (DICT) prévue par le décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 et 
décret modificatif n° 2012-970 du 20 août 2012, relatifs à l’exécution de travaux à proximité 
de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution. 
L’occupant effectuera les demandes de raccordement (électrique, Télécom) auprès des 
gestionnaires de ces réseaux. 
 
La commune propriétaire autorise l’occupant à effectuer, à ses frais exclusifs, les branchements 
correspondants. 
 
L’occupant est seul responsable de tout incident, préjudice ou dommage pouvant résulter du 
fait de ses travaux. 
 
L’occupant :  
- devra prendre à sa charge tous les travaux d’entretien, de réparation et de 
renouvellement des équipements de recharge réalisés et de la signalétique pendant toute la 
durée de la convention, 
- ne pourra modifier l’emprise de ces équipements sans l’autorisation préalable de la 
commune propriétaire. 
 
La commune propriétaire assurera l’entretien des espaces de stationnement ainsi que les 
aménagements périphériques éventuels (espaces verts, voirie, mobilier urbain…). 

Article 7 : Stationnement 

L’accès des véhicules aux emplacements dédiés au stationnement est déterminé par la 
commune propriétaire dans le respect des dispositions des articles L2213-1 et suivants du code 
général des collectivités territoriales. 
 
La commune propriétaire s’engage à :  
- assurer temporairement la gratuité du stationnement pour les véhicules électriques en 
cours de charge stationnés sur les emplacements mentionnés à l’article 1. 
- interdire le stationnement de véhicules non électriques sur les emplacements dédiés au 
rechargement. 
 
A ce titre, la commune propriétaire prendra toutes les décisions nécessaires en matière de 
stationnement afin de faire respecter ces mesures (permis et arrêté de stationnement). 
 
Une signalisation spécifique du service de recharge des véhicules électriques, sous maîtrise 
d’ouvrage de l’occupant, sera installée à proximité des emplacements afin de rappeler les règles 
de stationnement, selon le schéma d’implantation type précisé en annexe 2. 
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Article 8 : Assurances 

L’occupant demeure, tant envers la commune propriétaire que des tiers et des usagers, seul 
responsable de tous les accidents et dommages ou préjudices, quels qu’ils soient, qui pourraient 
résulter de l’exécution des travaux ou de l’existence et du fonctionnement des équipements 
installés. 
 
L’occupant fera son affaire de la souscription à toutes les polices d’assurance nécessaires, 
notamment, au titre de la responsabilité civile. 

Article 9 : Engagements de l’occupant 

Pendant la durée de l’autorisation d’occupation, l’occupant :  
- demeure personnellement responsable de l’exécution des obligations imposées par la 
présente convention. 
- doit occuper personnellement les lieux mis à sa disposition. 
- s’interdit de céder, concéder ou sous louer l’emplacement mis à sa disposition. 
- ne pourra en aucun cas se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou 
d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à l’occupation et quelque autre droit. 
- s’engage à informer le gestionnaire de tout changement de situation qui justifierait sa 
décision de procéder au retrait ou au déplacement de la ou des bornes de recharges. 

Article 10 : Dénonciation de la convention 

La présente convention pourra être dénoncée à tout moment moyennant un préavis de 2 mois 
: 
 
- Par la collectivité propriétaire par lettre recommandée avec accusé réception adressée à 
l’occupant : 

 pour cas de force majeure, 

 pour déplacement des installations suite à des travaux entrepris dans l’intérêt du 
domaine public occupé 

 si les lieux occupés sont utilisés à des fins non conformes aux dispositions prévues par 
ladite convention. 

 
- Par l'occupant : 

 pour cas de force majeure dûment constatée et signifiée à la collectivité propriétaire 
par lettre recommandée avec accusé réception, 

 en cas de fin de l’occupation avant le terme prévu à l’article 4 suite à la rationalisation 
du déploiement des infrastructures de recharge justifiant la suppression ou le 
déplacement de la borne). 

 
L’occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dédommagement de quelque nature 
que ce soit du fait de la résiliation de la convention fondée sur ces motifs. 
 
De plus, la collectivité gestionnaire peut aussi mettre fin à la convention avant son terme pour 
tout motif d'intérêt général et en l'absence de toute faute de l’occupant, moyennant le respect 
d’un préavis de deux mois. 
 
L’indemnisation de la résiliation fondée uniquement sur un motif d’intérêt général ouvre droit 
pour l’occupant à la réparation du préjudice subi.  
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Dans ce cas, le montant de l’indemnité due par la collectivité gestionnaire sera égal, à 
l’exclusion de toute autre somme :  
- à la valeur non amortie des ouvrages installés sur le domaine public ; 

- aux coûts correspondant au préjudice direct, matériel et certain, subi par l’occupant du 
fait de la clôture anticipée des contrats relatifs à l’exploitation du service qu’il a pu 
conclure en s’appuyant  sur la base de justificatifs dûment fournis par l’occupant. 

 
A défaut d’accord sur les justificatifs produits, cette indemnité sera déterminée par une 
évaluation à dires d’expert désigné d’un commun accord par les deux parties, ou à défaut 
d’accord des parties, par le Président du tribunal administratif de Caen. 

Article 11 : Litiges 

Les Parties s'engagent à rechercher un accord amiable sur tout litige découlant de l’exécution 
de la présente convention ou en relation avec celle-ci, préalablement à l’introduction de toute 
action judiciaire. 
 
En l’absence d’accord possible, le différend pourra être soumis au Tribunal administratif de 
Caen. 

Article 12 : Annexes 

Est annexé à la présente convention dont elle fera partie intégrante :  
 

- Annexe 1 : Plan et détail technique des installations de recharge pour véhicules 
électriques  

- Annexe 2 : Schéma d’implantation type avec signalisation verticale et 
horizontale 

- Annexe 3 : Etat des lieux 

Signataires 

Fait en deux exemplaires originaux, à ………………………, Le ……………………..  
Pour la commune propriétaire et 

gestionnaire, 
 

Le maire 
 
 
 

Pour l’occupant,  
La Présidente du Syndicat 

Départemental d’Energies de la 
Manche 
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ANNEXE 1 
 

Implantation d’Infrastructure de Recharge pour Véhicule Électrique (IRVE) 

 

 

Localisation : commune de LA HAYE DU PUITS «place du champ de foire» 

  

Caractéristiques 

 

Type d’infrastructure : Borne de recharge 

accélérée 

 

 

Puissance de la borne : 22 Kva 

 

 

Place de stationnement réservée : 2 

 

 

 

Emplacement 

 

 

Plan de situation 

(base SIG) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
21 

Procès-verbal du Conseil municipal du 15 septembre 2020    

 

 

Observations : Pour l’implantation de la borne de recharge, il est nécessaire d’être à 

proximité d’un réseau électrique de capacité suffisante et d’un réseau de télécommunication 

.Voir la possibilité d’aménager la voirie, déterminer la signalisation horizontale et verticale. 

 

  

Photos d’intégration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
22 

Procès-verbal du Conseil municipal du 15 septembre 2020    

 

ANNEXE 2 
Schéma d’implantation type de la signalisation 

verticale et horizontale 
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****** 

DEL20200915_080 URBANISME – Modalités de réservation et instauration d'un dépôt de garantie dans le cadre 
des cessions de parcelles des lotissements communaux 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
 
Il est d’usage, en matière immobilière, que les acquéreurs soient astreints au versement d’une quote-part de la 
valeur d’achat du bien immobilier au stade de l’avant-contrat (promesse ou compromis de vente). 
Cette somme est récupérable ou non, selon les termes définis dans l’avant-contrat. 
 
La Commune, en sa qualité de lotisseur, a la possibilité de conditionner les cessions de ses parcelles de 
lotissements communaux  à un dispositif de cette nature visant à lier l’acquéreur dans sa décision d’achat. 
 
Pour ce faire, il est impératif de : 

 De conditionner la durée de la réservation de terrains en lotissement à la passation d’un avant-contrat 

devant notaire. Sans la conclusion d’un avant-contrat dans la limite de temps impartie, la réservation 

est caduque. 

 De fixer le pourcentage du dépôt de garantie en fonction du prix de vente HT de la parcelle réservée.  

 De fixer les conditions suspensives qui permettent la restitution intégrale du dépôt de garantie. 

 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L 2121-29 ; 
 

CONSIDERANT l’utilité pour la collectivité de fixer les modalités de réservations et d’instaurer les conditions d’un 
dépôt de garantie pour l’ensemble des cessions des parcelles des lotissements communaux actuels ou à venir. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 
Instaure l’obligation, pour tout acquéreur, d’un dépôt de garantie pour chaque parcelle des lotissements 
communaux actuels ou à venir, dès que l’autorisation de vente des lots est obtenue. 
 
Conditionne tout acte de réservation d’un terrain des lotissements communaux à la conclusion d’un acte notarié 
d’avant-contrat (promesse ou compromis de vente) dans les 3 mois à partir de la date de l’acceptation par le 
Maire de ladite réservation. Au-delà de cette période, la réservation est caduque.  
 
Souligne que la réservation est une modalité préalable facultative et que la conclusion d’un avant-contrat devant 
notaire peut s’y substituer. 
 

ARTICLE 2 
Fixe les conditions suivantes au dépôt de garantie : 

 Tout acquéreur potentiel a l’obligation d’un dépôt de garantie par acte notarié d’avant-contrat pour 

chaque parcelle des lotissements communaux actuels ou à venir, ce, dès que l’autorisation de vente des 

lots est obtenue par la Commune. 

 Le montant du dépôt est de 10 % du prix hors-taxe de la parcelle. 

 Le dépôt de garantie est versé par l’acquéreur au notaire retenu par la Commune pour s’occuper des 

actes de vente du lotissement concerné. Ce versement intervient au moment de la signature par les 

parties de l’avant-contrat portant « compromis » ou « promesse » de vente. 

 En cas de désistement de l’acquéreur, le dépôt de garantie est alors définitivement conservé par la 

Commune, à l’exception des motifs suivants :  
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o Non-obtention du prêt relatif à la réalisation du projet immobilier dans les 6 mois qui suivent 

la signature devant notaire de l’avant-contrat, à condition que cette condition soit indiquée 

dans l’avant-contrat. 

o En cas de décès de l’acquéreur principal ou de l’un des coacquéreurs. 

 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
Interventions 
 
Didier GOSSELIN : Est-ce un coût supplémentaire pour l’acquéreur ? 
Alain LECLERE : Non, cette somme viendra en déduction par la suite. 
Bruno LE GREVELLEC : Pourquoi se limiter à deux motifs en cas de désistement de l’acquéreur pour le dépôt de 
garantie ? 
Alain LECLERE : Pour être pragmatique. Nous nous sommes rapprochés de la notaire qui a donné son accord sur 
le libellé. 
 

****** 

 
Questions diverses 
 
Guillaume SUAREZ : Une boîte à idées se trouve à la médiathèque. Tous ceux qui le souhaitent peuvent participer. 
Le 13 octobre, les propositions faites seront communiquées. 
Je vous invite à prendre l’agenda culturel « L’œil du donjon » mis à votre disposition. 
 
Alain LECLERE : Nous accueillerons Monsieur le Préfet le lundi 5 octobre, de 9h30 à 15h30. 
- Concernant les bons d’achat, le délai de recours se termine le 1er octobre. Il conviendra d’établir la liste des 
commerçants chez lesquels ces bons pourront être utilisés. 
- La configuration du marché hebdomadaire est arrêtée, à la fois pour le marché d’hiver et pour celui d’été. 
- Les marchands ambulants ne sont pas mécontents. Ils ont bien travaillé en juillet, un peu moins en août. 
- La braderie a donné satisfaction dans l’ensemble. Les bars et les restaurants ont accueilli moins de monde qu’à 
l’habitude. 
- J’ai pris la décision de ne pas accorder l’utilisation de la salle de Saint-Symphorien-le-Valois pour les réunions du 
club du 3ème âge. 
- J’ai eu de nombreuses remarques à propos des collectes d’ordures ménagères. Le nouveau système ne donne 
pas satisfaction. Au vu de la quantité de sacs jaunes, une 2ème tournée est nécessaire ce qui amène à s’interroger 
sur les économies réalisées. En revanche, cela montre que les gens trient davantage. J’ai fait la proposition 
suivante à la COCM : 

 collecte des sacs blancs et jaunes 1 fois par semaine 

 collecte sur La Haye-du-Puits un autre jour que le mercredi, jour du marché 

 collecte le lundi sur les Communes du littoral 
 
Olivier BALLEY : Les travaux de la Place du Champ de foire ont démarré. Les entreprises effectuant la voirie sont 
efficaces. Un manque d’échanges entre les bureaux de maîtrise d’œuvre apparaît évident. Il y a un problème 
d’implantation des bâtiments. Il faut être présent tous les jours. Pour les bâtiments, l’ouverture des plis a eu lieu 
mais une entreprise remet en cause l’appel d’offres. Il faut attendre la décision du tribunal et nous aurons au 
moins un mois de retard. 
La livraison est prévue fin mai. Nous devons dès maintenant entamer une réflexion quant aux activités, animations 
à prévoir sur ce site. Il serait bon de constituer un groupe de travail rassemblant des élus, l’UCIA… 
 
Je voudrais vous faire un compte-rendu de la réunion du Syndicat d’eau du Pierrepontais à laquelle j’ai assisté 
dernièrement. Je rappelle qu’en fin de mandat, le Syndicat souhaitait rattacher les Communes de La Haye-du-
Puits et de Mobecq au Pierrepontais. 
A cette réunion étaient présents la DDTM, le président Jean-Luc LAUNAY, Simone EURAS et un représentant de la 
Saur. 
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- L’objectif était de vérifier que le Syndicat respectait les arrêtés d’autorisation de pompage. Un certain nombre 
de documents devaient être produits. Il s’est avéré que ces autorisations n’étaient pas respectées. Des 
dépassements importants, sans information à la DDTM, étaient enregistrés. Si les Communes de La Haye-du-Puits 
et de Mobecq avaient été rattachées, il aurait fallu puiser 110 à 130 000 m³ de plus ce qui aurait encore aggravé 
la situation. 
- Aucun travail n’a été réalisé concernant les mesures effectuées sur les piézomètres. Le représentant de la SAUR 
ne connaissant pas le territoire, il n’a pu apporter d’informations sur les relevés. 
- En sortie de puits et de l’usine de traitement, on s’aperçoit que 390 000 m³ sont traités, or 290 000 seulement 
sont facturés. 
Lors des six derniers mois, j’étais très inquiet car La Haye-du-Puits et Mobecq n’auraient sûrement pas eu d’eau 
si nous n’avions pas retiré la délibération. 
Les conclusions seront dirigées vers l’Isthme du Cotentin et il conviendra de trouver des solutions assurant la 
pérennité des structures. 
 
J’aimerais faire part de mon ressenti par rapport à la COCM. L’esprit communautaire semble avoir disparu depuis 
ce mandat. Nous avions eu la volonté de construire le territoire en validant des projets finalisés grâce à la 
participation financière de tous. Je constate qu’un dramatique retour en arrière s’opère au détriment de 
l’attractivité du territoire. 
 
Didier GOSSELIN : Est-ce vrai que les candidats surnuméraires ne sont pas élus ? 
Alain LECLERE : Oui, il y avait eu erreur de transcription sur le procès-verbal. C’était involontaire. Ces candidats 
surnuméraires seront éventuellement investis en cas de désistement d’élus pour compléter l’effectif des organes 
délibérants. 
 

****** 

 
Le prochain Conseil municipal se tiendra le 13 octobre 2020 à 20h15. 
 
 

Fin de séance : 23h15 
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